
FICHE PRATIQUE  

Occupation du domaine public

Pour effectuer des travaux sur la voie
publique (route, rue, chemin, place,
trottoirs, …), il est nécessaire d’obtenir
une autorisation. (article L.113-2 du
Code la Voirie Routière).

TDF est un opérateur de communications déclaré
auprès de l’Autorité de Régulation des Com-
munications Electroniques et des Postes (AR-

CEP) et est soumis aux modalités d’application pré-
cisées dans les articles L.45-9 à L.53 du Code des
postes et communications électroniques (CPCE) re-
latives à l’installation et à l’utilisation des infrastructures
de communications électroniques sur le domaine
public routier. Dans le cadre du projet de déploiement
de la fibre optique, Anjou Fibre, filiale de TDF, va dé-

ployer des infrastructures en souterrain et en aérien
sur le domaine public routier. Cette occupation do-
maniale (droit de passage), donne lieu à la délivrance
d’une permission de voirie et au paiement d’une re-
devance d’occupation du domaine public routier
(RODP) au propriétaire du domaine public concerné.
Le montant plafond de la redevance est fixé à l’article
R.20-52 du CPCE.

Circulation et conservation
La permission de voirie est un acte autorisant la réa-
lisation de travaux et l’occupation du domaine en
bordure de voie ou sur le domaine public et concerne
une occupation privative avec incorporation au sol
ou modification de l'assiette du domaine occupé ou
toute autre action empiétant sur la voie publique

(surplomb). Elle indique les prescriptions d’implantation
et d’exécution des travaux nécessaires à la circulation
publique et à la conservation de la voirie. Elle est dé-
livrée principalement aux particuliers, aux entreprises,
collectivités et opérateurs de télécommunication pour
(liste non exhaustive) :

• La création ou l’extension de réseaux (eau
potable, assainissement, télécommunications), les
branchements particuliers, la pose de compteurs.
• La création d’un bateau pour accéder à une
parcelle privée.
• L’aménagement d’un accès avec ou non fran-
chissement de fossé et pose ou non de canalisa-
tions.
• La création de saillie sur la voie publique (balcon,
marquise, enseigne en drapeau…).

A qui adresser et qui doit délivrer la
permission de voirie ?
La demande d’autorisation doit être adressée à
l’autorité propriétaire du domaine qui est différente
selon la nature de la voie concernée (article L.47
et R.20-45 du CPCE). 
L’article L.47 du CPCE précise la forme de l’auto-
risation. Il s’agit d’une permission de voirie : auto-
risation unilatérale et temporaire prise par arrêté. 
La permission de voirie est délivrée par la personne
publique disposant des prérogatives de propriétaire
du domaine public occupé, à laquelle il revient
d’exercer les pouvoirs de police de la conservation
du domaine.

Quels sont les éléments constitutifs
de la demande de permission de voi-
rie ?
La demande de permission de voirie peut être
établie en utilisant l’imprimé cerfa n° 14023*01.
La demande d’autorisation doit indiquer la durée
et l’objet de l’occupation. Elle est accompagnée
d’un dossier technique qui comprend les pièces
précisées dans l’arrêté du 26/03/2007, notam-
ment:

- Le périmètre de la demande.
- La description des installations : plan d’en-
semble et plans détaillés de tous les réseaux
concernés, souterrains et aériens, présentant
les modalités de passage et d’ancrage des
installations.
- Les données techniques nécessaires à l’ap-

préciation de la possibilité d’un éventuel
partage des installations existantes.
- Les schémas détaillés d’implantation sur
les ouvrages d’art et les carrefours.
- Les données techniques permettant d’ap-
précier les caractéristiques des ouvrages im-
plantés sur le domaine public et le domaine
privé de la commune, nécessaires notamment
au calcul de la redevance d’occupation du

domaine public (RODP).

Que doit contenir l’arrêté de permis-
sion de voirie et quel est le délai
d’instruction de la demande ?
L’arrêté de permission de voirie : 

- Précise les modalités techniques de l’occu-
pation et de l’exécution des travaux. 
- Fixe les périodes et délais d’exécution. 

TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

Vos questions ? 
Nos réponses...

Pour les chemins ruraux, domaine privé de la commune, l’autorisation prend la forme d’un arrêté
du Maire (autorisation de voirie). 
Un modèle est téléchargeable sur le site www.anjou-numerique.fr/vie-du-syndicat-2/

Permission de voirie : qui est compétent ?
Zones de réglementation 

Voies

Routes nationales, autoroutes Préfet
après avis Maire Préfet

Président du 
Département

Président du 
Département

après avis Maire 

Président du 
Département

après avis Maire 

Président du 
Département

Président EPCIPrésident EPCI
après avis Maire

Maire Maire

Routes départementales 
à grande circulation

Routes départementales

Voies communautaires

Voies communales

Personne publique compétente
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TA
BL

EA
U 

D
E 

SY
N

TH
ES

E

De
m
an
de
 d
’au

to
ris

at
io
n 
d’
oc
cu
pa
tio
n 
du
 d
om

ain
e p

ub
lic
 et
 re

de
va
nc
es

d’
oc
cu
pa
tio
n 
du
 d
om

ain
e p

ub
lic
 p
ou
r l
e p

ro
jet
 “1

00
 %
 F
ib
re
 en

 A
nj
ou
”

RÉ
SE
AU

X
SO
UT
ER
RA
IN
S

SU
PP
OR

TS
 

DE
 R
ÉS
EA
UX

AÉ
RI
EN
S

RÉ
SE
AU

X
AÉ
RI
EN
S

IM
PL
AN

TA
TI
ON

 D
E 
SI
TE
S 
SR
O 
(0
,6
4 
M
²) 

ET
 N
RO

 (1
6 
OU

 2
0 
M
²)*

Su
r d
om

ai
ne
 p
ub
lic

RO
UT

IE
R

Su
r d
om

ain
e p

ub
lic
 N
ON

 R
OU

TI
ER

Po
se
 d
es
 fo
ur
re
au
x p

ou
r A
nj
ou
 Fi
br
e

Pe
rm
iss
io
n 
de
 vo

iri
e

Co
nv

en
tio

n 
oc

cu
pa

tio
n

do
m

ain
e p

ub
lic

Co
nv
en
tio
n 
oc
cu
pa
tio
n

do
m
ain

e p
ub
lic

(C
on

ve
nt

ion
av

ec
 le

 ge
sti

on
na

ire
 du

 su
pp

or
t)

Co
nv
en
tio
n 
oc
cu
pa
tio
n

do
m
ain

e p
ub
lic

Co
nv

en
tio

n 
av

ec
 

le 
ge

sti
on

na
ire

 
de

s s
up

po
rts

Co
nv
en
tio
n 
oc
cu
pa
tio
n/

m
ise
 à 
di
sp
os
iti
on

Co
nv

en
tio

n 
av

ec
 

le 
ge

sti
on

na
ire

 
de

s f
ou

rre
au

x

Pa
s d
e p

er
m
iss
io
n 
de

vo
iri
e(

Co
nv

en
tio

n 
av

ec
 le

ge
sti

on
na

ire
 d

u 
ré

se
au

 té
léc

om
)

Pa
s d
e p

er
m
iss
io
n 
de

vo
iri
e(

Co
nv

en
tio

n 
av

ec
 le

ge
sti

on
na

ire
 d

es
 fo

ur
re

au
x)

Pa
s d
e p

er
m
iss
io
n 
de

vo
iri
e(

Co
nv

en
tio

n 
av

ec
 le

ge
sti

on
na

ire
 d

u 
ré

se
au

 té
léc

om
)

Pe
rm

iss
io
n d

e v
oi
rie

(C
on

ve
nt

ion
 av

ec
 le

 ge
sti

on
na

ire
du

 su
pp

or
t)

Pa
s d

e p
er
m
iss
io
n d

e
vo
iri
e(

Co
nv

en
tio

n a
ve

c l
e

ge
sti

on
na

ire
 du

 su
pp

or
t)

Ou
i (4

0,7
3 €

 p
ar

 km
)

Ou
i (1

 35
7,5

6 €
 p

ar
 km

)

Ou
i (1

 35
7,5

6 €
 p

ar
 km

)
Ou

i (5
4,3

0 €
 p

ar
 km

)

Ou
i (2

7,1
5 €

 pa
r m

² a
u s

ol)
, 

so
it 1

7 €
/a

n/
SR

O,
 43

4 €
/a

n/
NR

O
(16

m
²), 

54
3 €

/a
n/

NR
O 

(20
 m

2 )

Ou
i (8

82
,42

 € 
pa

r m
² a

u s
ol)

, 
so

it 5
65

 €/
an

/S
RO

, 1
4 1

19
 €/

an
/N

RO
(16

m
²), 

17
 64

8 €
/a

n/
NR

O 
(20

 m
2 )

No
n

No
n

No
n

No
n

No
n

No
n

Co
nv

en
tio

n 
av

ec
 

le 
ge

sti
on

na
ire

 
de

s s
up

po
rts

Pa
s d

e p
er
m
iss
io
n d

e
vo
iri
e(

Co
nv

en
tio

n a
ve

c l
e

ge
sti

on
na

ire
 du

 su
pp

or
t)

Pe
rm

iss
io
n d

e v
oi
rie

Pe
rm

iss
io
n d

e v
oi
rie

No
n

No
n

No
n

No
n

Au
to
ris
at
io
n 

du
 p
ro
pr
iét
air
e

Cr
éa
tio
n d

’u
ne
 no

uv
ell
e a

rtè
re
 té
léc
om

 (p
os

e d
e

câ
ble

 op
tiq

ue
 en

tre
 su

pp
or

ts 
su

r d
es

 po
rté

es
 où

 au
cu

n c
âb

le 
de

tél
éc

om
mu

nic
ati

on
s n

e p
ré

ex
ist

e)

Po
se
 de

 câ
ble

s l
e l
on
g d

’un
e a
rtè
re 
tél
éc
om

 ex
ist
an
te

Ut
ilis
ati
on
, re

nf
or
ce
me

nt
 ou

 re
mp

lac
em

en
t 

de
 su
pp
or
ts 
ex
ist
an
ts 
Or
an
ge

Ut
ilis
ati
on
 ou

 re
mp

lac
em

en
t d
e s
up
po
rts
 

ex
ist
an
ts 
En
ed
is /
 SI
EM

L

Cr
éa
tio
n d

’un
 no

uv
ea
u s
up
po
rt 
po
ur 
An
jou

 Fi
br
e

Pa
iem

en
t r
ed
ev
an
ce

(m
on
ta
nt
 p
laf
on
d)

Au
to
ris
at
io
n 

du
 p
ro
pr
iét
air
e

Pa
iem

en
t r
ed
ev
an
ce

(m
on
ta
nt
 p
laf
on
d)

Ut
ilis
at
io
n 
de
 fo
ur
re
au
x e
xis
ta
nt
s 

(O
ra
ng
e, 
M
eli
s@

, C
ol
lec
tiv
ité
s)

La
 n
ot
io
n 
de
 d
om

ain
e p

ub
lic
 ro

ut
ier

 es
t c
om

pl
ex
e. 
El
le 
ne

co
nc
er
ne
 p
as
 se

ul
em

en
t l
a c

ha
us
sé
e. 
Le
s t
alu

s, 
fo
ss
és
,

ac
co
te
m
en
ts
, p
lac

es
, p
ar
kin

gs
 p
eu
ve
nt
 fa
ire

 p
ar
tie
 d
u 
do
m
ain

e
pu
bl
ic 
ro
ut
ier
. 

*A
nj
ou
 F
ib
re
 so

uh
ait
e a

cq
ué
rir
 le
s t
er
ra
in
s d

’as
sie

tte
 p
ou
r l
’im

pl
an
ta
tio
n 
de
s N

RO
. L
’ac

qu
isi
tio
n 
du
 te
rra

in
d’
as
sie

tte
 pe

ut
 né

ce
ss
ite
r u

ne
 pr

oc
éd
ur
e d

e d
éc
las

se
m
en
t d
u d

om
ain

e p
ub
lic
 en

 do
m
ain

e p
riv

é s
i le

 te
rra

in
es
t s
itu
é e

n d
om

ain
e p

ub
lic
. S
’il 
y a

 at
te
in
te
 à 
de
s f
on
ct
io
ns
 de

 de
ss
er
te
 ou

 de
 ci
rc
ul
at
io
n,
 al
or
s u

ne
 en

qu
êt
e

pu
bl
iq
ue
 se

ra
 n
éc
es
sa
ire

. L
es
 fr
ais

 d
e p

ro
cé
du
re
, d
e b

or
na
ge
 et
 d
e n

ot
air

e s
er
on
t p
ris

 en
 ch

ar
ge
 p
ar
 T
DF

 /
An

jo
u 
Fi
br
e. 

Po
ur
 fa
cil
ite
r l
es
 d
ép
lo
iem

en
ts
, le

 C
on
se
il s

yn
di
ca
l d
’A
nj
ou
 N
um

ér
iq
ue
 p
ro
po
se
 q
ue
, p
ou
r l
es
 N
RO

 q
ui
 so

nt

de
s o

uv
ra
ge
s s

tru
ct
ur
an
ts
, n
on
 dé

pl
aç
ab
les

 et
 do

nt
 le
 ra
yo
nn
em

en
t c
on
ce
rn
e p

lu
sie

ur
s c

om
m
un
es
 : 1

. L
a c

es
sio

n d
es
 te
rra

in
s

d’
as
sie

tte
 po

ur
 l’i
m
pl
an
ta
tio
n d

es
 N
RO

 so
it f
ait
e à

 l’e
ur
o s

ym
bo
liq
ue
 ou

 pr
op
or
tio
nn
ée
 à 
l’u
sa
ge
 du

 do
m
ain

e. 
2. 
La
 re
de
va
nc
e

d’
oc
cu
pa
tio
n 
du
 d
om

ain
e 
pu
bl
ic 
ne
 s
oi
t p

as
 a
pp
liq
ué
e 
da
ns
 le
 c
as
 d
’im

pl
an
ta
tio
n 
en
 d
om

ain
e 
pu
bl
ic 
ou
, d

an
s 
le 
ca
s 
d’
im
-

pl
an
ta
tio
n 
en
 te
rra

in
 p
riv

é d
e l
a c

ol
lec

tiv
ité
, d
’ap

pl
iq
ue
r u

ne
 in
de
m
ni
té
 fo
rfa

ita
ire

 ra
iso

nn
ab
le 
et
 p
ro
po
rti
on
né
e. 

Po
ur
 le
s a

ut
re
s i
nf
ra
st
ru
ct
ur
es
 m
ise

s e
n p

lac
es
 (f
ou
rre

au
x, 
im
pl
an
ta
tio
ns
 de

 S
RO

), A
nj
ou
 N
um

ér
iq
ue
 pr

op
os
e d

’ap
pl
iq
ue
r l
es

re
de
va
nc
es
 te
lle
s q

ue
 p
ré
vu
es
 au

 ta
bl
ea
u 
ci-
de
ss
us
.

• • • 



Le décret du 27 décembre 2005 a
fixé les modalités d’occupation du
domaine public par les opérateurs
de communications électroniques
et, en particulier, a encadré le mon-
tant de certaines redevances (codifié
sous les articles R.20-45 à R.20-54
du Code des postes et communi-
cations électroniques).

Tant pour le domaine public rou-
tier que pour le domaine public
non routier, les montants des

redevances fixés par le propriétaire
du domaine (Département, EPCI ou
Communes) doivent tenir compte « de
la durée de l’occupation, de la
valeur locative de l’emplacement
occupé et des avantages matériels,
économiques, juridiques et opé-
rationnels qu’en tire le permis-
sionnaire » tout en ne devant pas
excéder ceux indiqués dans le décret
(cf. tableau ci-contre). 
Les montants des redevances sont
révisés au 1er janvier de chaque année,
par application de la moyenne des
quatre dernières valeurs trimestrielles
de l'index général relatif aux travaux
publics, soit pour l’année 2019, un
coefficient de revalorisation de
1,35756497. Le montant des rede-
vances doit être arrondi à l’euro le
plus proche, la fraction à 0,50 étant
comptée pour 1.
Le montant des redevances dues
pour l’année à venir est fixé par l’as-
semblée délibérante au début de
chaque année (selon la rédaction de
la délibération, la révision annuelle
peut-être mise en œuvre sans né-
cessiter une délibération tous les ans).
Le propriétaire du domaine public est
libre de fixer le montant des redevances
en ne dépassant pas les plafonds in-
diqués ci-après. Par exemple, il peut
fixer un montant de redevance inférieur
pour les fourreaux non occupés par
rapport à celui fixé pour les fourreaux
occupés. Le montant des redevances
est le même pour tous les opérateurs
présents sur la commune.

On entend par artère : 
a) Dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant ou non des câbles, ou un câble en pleine terre ; 
b) Dans les autres cas, l'ensemble des câbles tirés entre deux supports.

Pour savoir qui est propriétaire
des infrastructures existantes
A ce sujet, les gestionnaires d'infrastructures de communications
électroniques et les opérateurs de communications électroniques
communiquent gratuitement à l'Etat, aux collectivités territoriales
et à leurs groupements, à leur demande, les informations re-
latives à l'implantation et au déploiement de leurs infrastructures
et de leurs réseaux sur leur territoire (L.33-7, D.98-6-3 du
CPCE) (arrêté du 18/04/2012)
Dans les permissions de voirie délivrées par le Département
ou dans les modèles d’arrêté de permission de voirie proposés
aux collectivités sur le site internet Anjou Numérique, il est
précisé qu’Anjou Fibre doit transmettre aux collectivités en
début de chaque année, l’inventaire de ses installations pré-
sentes sur le domaine public routier au 31/12/année n-1
pour établir la redevance de l’année n (linéaire de fourreaux,
superficie de l’emprise pour les sites techniques). 
Les infrastructures de communications électroniques (fourreaux
et chambres de tirage) construites avant 1997 appartiennent
à Orange.
Les infrastructures implantées dans les zones d’activités et
les lotissements, mises en place lors de certains travaux
d’effacement de réseaux ou construites après 1997 appar-
tiennent à la structure qui les a financées : une collectivité
publique ou un opérateur privé.

Redevances d’occupation du domaine public
pour le projet du “100 % Fibre en Anjou
Pour les réseaux souterrains :
Si Anjou Fibre pose des fourreaux ou des câbles en pleine
terre sur du domaine public routier, il devra acquitter la
redevance d’occupation du domaine public routier et doit de-
mander une permission de voirie aux collectivités, propriétaires
du domaine public. 
Si Anjou Fibre ne pose pas de fourreaux pour déployer sa
fibre (utilisation de fourreaux d’Orange, de Melis@ ou de
collectivités, avec contrat de mise à disposition, droit d’usage
avec le propriétaire ou l’exploitant), il n’aura pas à payer de
redevance d’occupation du domaine public routier. C’est le
propriétaire du fourreau qui paiera la redevance. Anjou Fibre
sera soumis au paiement du coût de mise à disposition ou
du droit d’usage du fourreau au propriétaire de celui-ci. 
Pour les réseaux aériens :
Si Anjou Fibre crée une artère en utilisant des supports
existants sur le domaine public routier (contrat de mise à dis-
position, droit d’usage), il aura à payer la redevance
d’occupation du domaine public routier et devra demander
une permission de voirie aux collectivités, propriétaires du
domaine public. En revanche, s’il vient tirer un câble entre 2
supports existants où il y a déjà des câbles de communications
électroniques, il n’aura pas à payer de redevance.

Les montants annuels des redevances ne peuvent excéder, pour les domaines publics 
(routier et non routier) qui nous concernent :

FICHE PRATIQUE  

Redevances d’occupation du domaine public

Dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol :
artères souterraines

30 € par km 
et par artère

40,73 € par km 
et par artère

20 € par m² au sol 27,15 € par m² au sol

40 € par km 
et par artère

54,30 € par km 
et par artère

Installations autres que les stations 
radioélectriques

Dans les autres cas : artères aériennes

Montant de baseSUR LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER Montant revalorisé 2019

Dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol :
artères souterraines

1 000 € par km 
et par artère

1 357,56 € par km 
et par artère

650 € par m² au sol 882,42 € par m² au sol

1 000 € par km 
et par artère

1 357,56 € par km 
et par artère

Installations autres que les stations 
radioélectriques

Dans les autres cas : artères aériennes

Montant de baseSUR LES DÉPENDANCES DU DOMAINE PUBLIC 
NON ROUTIER Montant revalorisé 2019

L'emprise des supports (poteaux, chambres - confirmées par la jurisprudence - des artères mentionnées aux 1° et 2° ne donne toutefois pas lieu à redevance).

- Ne crée pour l’occupant aucun droit au
maintien de ses ouvrages à l’emplacement
retenu et ne le dégage en rien des obligations
ou charges lui incombant en cas de sup-
pression, modification ou déplacement com-
mandé par l’intérêt du domaine public.
- Précise les conditions financières : redevance
annuelle d’occupation du domaine public.
- Est donné pour une période de temps dé-
terminée.

Dans le cadre du projet de déploiement
de la fibre optique, pour limiter les auto-
risations à renouveler dans les années à

venir, il est demandé que
les permissions de voirie
soient consenties
jusqu’au 13 février 2044
= durée de la délégation
de service public + 1 an.

Au terme de la DSP, Anjou Numé-
rique se substituera à Anjou Fibre. 

La permission ne peut pas contenir de dispositions
relatives aux conditions commerciales de l’ex-
ploitation des installations. En l’absence de
réponse dans un délai maximal de deux mois (à
compter de la date de réception du dossier),
l’autorisation est réputée refusée.

Dans le cadre du présent projet,
pour permettre à Anjou Fibre
de respecter ses objectifs
de calendrier de déploie-
ment, il conviendrait que la
permission de voirie soit dé-
livrée dans un délai maximal

d’un mois.

L’autorité / Le Maire ne peut pas imposer à l’opé-
rateur une obligation générale et absolue d’en-
fouissement de ses ouvrages, sauf pour des
motifs de sécurité, de conservation de la voie,
(protection de l’environnement, de périmètre pro-
tégé, de site classé…).

Des modèles de permission
de voirie sont téléchargea-
bles sur le site www.anjou-
numerique.fr/vie-du-syndi-

cat-2/ Dans la mesure où cette occupation n’est pas in-
compatible avec son affectation ou les capaci-

tés disponibles, l’autorisation prend la forme d’une
convention d’occupation du domaine public qui doit
être accordée, après délibération du conseil munici-
pal, dans des conditions « transparentes et non dis-
criminatoires ». Un modèle est téléchargeable sur le
site www.anjou-numerique.fr/vie-du-syndicat-2/

La commune peut demander pour l’occupation du
domaine public non routier une redevance. 
Son montant, qui doit être « être raisonnable et pro-
portionné à l’usage du domaine » est fixé à l’article
R.20-52 du CPCE. Il est librement négocié entre la
commune et les opérateurs de télécommunications
dans le respect du principe d’égalité entre tous les
opérateurs (article L.46 du CPCE).

Arrêté de circulation : qui est compétent ?
Zones de 
travaux

Voies

Routes nationales

Routes 
départementales

Voies communales

Chemins ruraux

Routes départementales 
à grande circulation

Voies communautaires
(Police non transférée)

Voies communautaires
(Police transférée)

Maire après avis
du Préfet Conjoint Préfet-Maire

Conjoint Maire-Pdt du
Département

Conjoint Préfet-Maire Pdt du Département 
après avis Préfet

Président 
du Département 

Préfet

Maire après avis
du Préfet

Conjoint Maire et 
Président EPCI

Conjoint Maire et 
Président EPCI

Conjoint Maire et 
Président EPCI

Maire

Maire Maire Maire

Maire Maire Maire

MaireMaireMaire

Personne publique compétente

Agglo Agglo et hors agglo Hors agglo

Les permissions de voirie dispensent-elles leurs bénéficiaires des autres
formalités administratives ?
Non, il est utile de rappeler que les permissions de voirie ne dispensent par leurs bénéficiaires des
autres formalités administratives.
Arrêté de circulation : 
en particulier, en cas de gêne ou de restriction de la circulation, un arrêté de circulation temporaire
doit être obtenu  afin de réglementer la circulation au droit et aux abords du chantier pour faciliter
l’opération, assurer la sécurité des personnes, de la circulation, et prévenir les accidents. La
Demande d'Arrêté de circulation peut être établie en utilisant le formulaire cerfa n°14024*01 et la
notice cerfa 51404*01 et est à adresser à l’autorité compétente en matière de police de la
circulation (lire tableau ci-dessous) avant tout commencement de travaux sur la voie publique. 

L'instruction de la demande d'arrêté de circulation sera réalisée sous un délai de deux mois
maximum à compter de la réception de la demande. En l’absence de réponse dans ce
délai, l'arrêté ne sera pas délivré. 

Dans le cadre du présent projet, pour permettre à Anjou Fibre de respecter
ses objectifs de calendrier de déploiement, il conviendrait que les arrêtés
de circulation soient délivrés dans un délai maximal d’un mois. 

SUR LE DOMAINE PUBLIC NON ROUTIER

COMMENT BIEN APPLIQUER LES REDEVANCES
• • • 

FICHE PRATIQUE  

Occupation du domaine public

1
2
3

1
2
3

?


